
-1 UUUre, ces Programmes présentent l'inconvénient d'évoluer souvent en
vase close et ne sont pas guidés par des critères communs. Il ne s'inscrivent pasdans une stratégie plus globale. Par exemple, si le programme français estinclusif et cherche des points d'ancrage sous-régionaux, celui des États Unis est
très selectif et dispersé car basé sur des critères de performance démocratique. Le
programme canadien met surtout l'accent sur la francophonie et surtout la
formation. Actuellement, ces programmes ne mettent pas vraiment l'accent sur
les capacites institutionnelles des OIG régionales, mais plutôt sur les États. Leur
conferer un ancrage institutionnel favoriserait une cohérence et un meilleur
regard sur l'emploi des ressources dégagées par ces programmes.

Dan le soutien politique aux interventions de paix

Par ailleurs, s'il est nécessaire de préserver la légitimité décisionnelle duConseil de Sécurité quand il s'agit du maintien de la paix et de la sécurité partoutdans le monde, on ne peut ignorer le fait que cet organe est souvent un terrain deconfrontation des intérêts des grandes puissances qui sigent comme membres
permanents et qui bloquent souvent les décisions de l'ONU. Nous pouvons
etimer que les OIG. régionales africaines peuvent permettre de contourner ces


